
DGE/SATEI/SCDD/CMA  mars 2019 

Ordre du jour de la CPN 52 du 26 mars 2019  

 
 

I- Propos liminaires de chaque collège  

 

II- Approbation du compte-rendu de la CPN 52 précédente (CPN 52 du 4 juillet 2018) 

 

III- Augmentation de la valeur du point d’indice 

 

IV- Approbation des révisions statutaires présentées lors des CPN 56 des 27 novembre 2018 et 

6 février 2019. 

1- Indice minimum 

2- Garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) 

3- Avancement automatique en fin de classe (article 18 chapitre III)  

4- Indemnité de licenciement pour inaptitude physique : 

i. comptabiliser dans le calcul les mois de services accomplis au-delà des années pleines  

ii. passer de 24 à 32 le nombre d’année de service maximum à prendre en compte pour le 

licenciement en cas d’inaptitude 

5- Annexe XVIII 

6- Télétravail / expérimentation  

7- Accidents du travail et maladies professionnelles 

8- Report des jours de congés acquis pendant le congé maladie 

9- Don de jours de repos   

10- Inaptitude physique et délai de reclassement 

11- Prévoyance 

12- Retraite complémentaire 

13- Portabilité complémentaire santé 

14- Indemnité de licenciement d’un agent proche de la retraite 

15- Droit syndical (Article 29)  

16- Jour de carence 

17- Indicateurs du bilan social 

18- Corrections de coquilles 

 

 

 


